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Par ALAIN FAUQUEUR

L’ envolée du prix d’un produit finan-
cier, immobilier ou autre, signale la
formation d’une bulle spéculative.

Elle s’installe et attire à elle une cohorte de 
joueurs. Et elle éclate avec des prises de 
bénéfices pour les uns et des pertes pour les 
autres. Les possesseurs, aujourd’hui, de 40 %
du stock mondial de bitcoins sont assurés de
la raréfaction progressive de l’émission de
cette monnaie parallèle. Le tarissement est 
en effet constitutif de cette unité monétaire :
il est programmé avec un plafond de 21 mil-
lions de bitcoins, fixé par l’algorithme fon-
dateur. Cela arrivera donc à l’horizon 2040.

Les « gros possesseurs » de bitcoins seraient
aujourd’hui quelques centaines. Attendent-
ils leur moment ? Le cours de la monnaie vir-
tuelle, qui a flirté avec les 10 000 euros, est 
maintenant redescendu à un niveau proche 
de 7 000 euros. Il connaît des fluctuations ca-
ractéristiques des produits de pure spécula-

Par FRANÇOISE FORETTE

L
a perte d’autonomie, liée chez un
certain nombre de personnes âgées
à une maladie chronique inva-
lidante, est un drame humain et fi-

nancier pour les personnes atteintes et leurs
proches. La prise en charge et la qualité des
soins sont souvent insuffisantes, les soi-
gnants épuisés et le « reste à charge » trop 
lourd pour certaines familles. Par exemple, 
en institution, le coût d’hébergement varie
de 1 600 euros à plus de 4 000 euros men-
suels alors que la moyenne des retraites, en 
France, n’est que de 1 365 euros par mois !

Tous les gouvernements ont tenté des
améliorations mais se sont heurtés au défaut
de financement. Il faut trouver de l’argent 
neuf. Or les caisses de l’Etat sont vides, et les 
familles, en particulier les classes moyennes,
sont écrasées par les coûts induits par la 
perte d’autonomie.

Le paradoxe est que le coût de la prise en
charge de la dépendance, insurmontable 
pour la personne, n’est que très modes-
tement valorisé dans les comptes sociaux 
de la nation. En effet, l’APA (Allocation per-
sonnalisée d’autonomie), seule aide aux 
familles pour prendre en charge la dépen-
dance, n’est abondée que de 5,5 mil-
liards d’euros. Par comparaison, pour l’en-
semble des régimes obligatoires de base, 
l’assurance-maladie représente 207 mil-
liards d’euros par an, les retraites 230 mil-
liards (chiffres 2017 provisoires).

Toutes les solutions proposées impactent
lourdement les familles (viager, liquidation
du patrimoine, etc.). Une seule, pratiquée 
dans certains pays, par exemple au Japon, n’a
pas encore été retenue par les politiques : 
l’assurance-autonomie publique obligatoire,

Pourquoi il faut instaurer une assurance-
dépendance publique obligatoire
Il existe des solutions pour 
épargner aux familles 
le drame financier de 
la perte d’autonomie, estime 
la médecin Françoise Forette, 
spécialiste de la gériatrie

Non à la malfringue 
et à la « mode rapide »
La styliste Sakina M’Sa lance un appel 
en faveur d’« une mode responsable, durable 
et désirable », cinq ans après le drame du 
Rana Plaza, qui a fait plus de 1 000 victimes

Le bitcoin a encore de beaux jours devant lui
Pour l’économiste Alain 
Fauqueur, la monnaie virtuelle, 
au-delà des errements 
de la spéculation, 
n’a pas dit son dernier mot

différente des contrats actuellement proposés
par les compagnies d’assurances.

Pourquoi cette solution déjà étudiée en 2011
n’est-elle pas proposée par les politiques et 
gouvernants en place ? Parce que, qui dit 
« assurance », dit aussi « cotisation » ou « pré-
lèvement obligatoire ». Aucun politique ne 
veut annoncer de nouveaux prélèvements à 
une population française qui se sent déjà trop
chargée d’impôts et prélèvements divers.

C’est regrettable, car l’environnement
démographique de la dépendance crée des 
conditions ultra-favorables à l’établisse-
ment d’une assurance-autonomie : seuls 8 %
de la population des plus de 60 ans sont at-
teints de dépendance (soit 1 250 000 person-
nes), ce qui ne représente que 2,6 % de la 
population susceptible de cotiser. Ce rap-
port de 100 % de cotisants pour 2,6 % de 
bénéficiaires rendrait le système extraordi-
nairement performant et les cotisations mi-
nimes. Rien de comparable avec la retraite 
ou l’assurance-maladie dont bénéficient 
100 % des cotisants.

Pour que les cotisations soient les plus
minimes possibles, une assurance-autono-
mie n’est concevable que si tous, salariés, 
non-salariés et retraités, cotisent dès le pre-
mier salaire ou les premiers émoluments. 
Pour cette même raison, cette assurance
doit être obligatoire, car avant l’âge de la 
retraite, on ne pense pas à la dépendance.

COTISATIONS MINIMES

Les cotisations doivent être basées sur les
revenus, selon les grands principes de l’assu-
rance-maladie : « Je cotise selon mes moyens, 
je reçois selon mes besoins. » Elles doivent
être indépendantes de l’état de santé ou du 
risque de dépendance. Pour cette raison, 
elles doivent être gérées par un organisme
public du type CNSA (Caisse nationale de soli-
darité pour l’autonomie) parce que la logi-
que de l’assurance privée est de pratiquer, 
dans la majorité des cas, une sélection à l’en-
trée qui écarte les personnes qui présentent 
le plus de risque. Toutefois, le système privé 
garde toute sa place pour proposer des assu-
rances complémentaires.

Les résultats de nos premiers calculs confir-
ment la modestie des cotisations. La dépen-
dance serait évaluée, comme pour l’APA par 
la grille Aggir d’évaluation de la perte d’auto-
nomie. Ainsi, la mise en place d’une 
assurance-autonomie, procurant systémati-
quement 1 275 euros mensuels pour les plus 
dépendants et 925 euros mensuels pour une
dépendance modérée, revalorisée annuel-
lement sur les salaires, coûterait aujourd’hui
16 milliards d’euros par an à la collectivité 
pour atteindre 28 milliards en 2060, compte
tenu de l’augmentation prospective du
nombre de personnes dépendantes.

Si tout le monde (actifs, retraités, salariés,
non-salariés) cotisait dès à présent en 
moyenne 1 euro par jour (30 euros par mois),
ce système s’autofinancerait et serait même 

excédentaire jusqu’en 2060, et ce, malgré le 
potentiel « big bang » de 2035 (arrivée des
papy-boomers à des âges où l’incidence de la
dépendance est forte).

Cette cotisation, proportionnelle aux reve-
nus (7 euros par mois pour les bas revenus), 
permettrait de répondre à l’objectif de
cette proposition, résoudre les problè-
mes de la prise en charge de la dépendance.
Sans participation patronale, elle ne pèse-
rait pas sur l’emploi.

CONVAINCRE LES POLITIQUES

La prestation ne serait pas imposable et 
s’ajouterait à l’APA, qui a une valeur pédago-
gique dans l’établissement du plan de soin. 
Elle serait libératoire, c’est-à-dire affectée libre-
ment par la personne ou sa famille, qui se 
sentent parfois enfermées dans le plan de 
soin qui ne correspond pas toujours à leurs 
besoins. Les équipes APA contrôleraient, une 
fois par an, le bien-fondé de son utilisation.

L’assurance-autonomie apporterait à la
collectivité près de 16 milliards d’euros 
d’argent « neuf ». Permettrait-elle de dimi-
nuer d’autres coûts ? Il est possible qu’un 
certain nombre de bénéficiaires n’aient plus
besoin de demander l’allocation logement 
(AL) ou l’aide sociale à l’hébergement (ASH).

L’inclusion des jeunes ne devrait pas poser
de problème, car s’ils n’ont pas de travail, ils 
ne paient pas de cotisation, et s’ils en ont, ils
paient une cotisation ultra-minime si leur 
salaire est faible. Ils ont tout intérêt à la créa-
tion d’un tel système pour plusieurs raisons.
Les transferts de patrimoine à leur avantage 
seront facilités si leurs parents ou grands-
parents ne se sentent pas obligés de le garder
pour payer un jour les frais d’une possible 
dépendance. Ils bénéficieront ensuite, à leur
tour si besoin, du même système pour 
des cotisations minimes. Ils peuvent enfin 
exceptionnellement être impliqués dans le
financement de la dépendance de leurs
grands-parents à une période financière-
ment critique pour eux.

Commençant plus tôt, cette assurance
aurait la capacité d’offrir des prestations qui 
sortiraient, enfin, les patients dépendants et
leurs familles du cauchemar financier et
permettrait une amélioration de la qualité 
des établissements d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes (Ehpad).

Comment avancer dans cette perspective
d’une assurance-autonomie obligatoire ? Il 
faut d’abord convaincre les politiques. Mais, 
pour l’instant, plus aucun n’évoque cette 
question. Pourtant les très inhabituels mou-
vements de contestation dans les Ehpad 
approuvés par l’ensemble de la population
en montrent l’urgence. p

Par SAKINA M’SA

C’ était il y a cinq ans, jour
pour jour. Le 24 avril 
2013, à Savar, au Ban-

gladesh, plusieurs milliers d’ou-
vriers de l’industrie textile 
étaient ensevelis sous les décom-
bres d’ateliers de grandes mar-
ques internationales. La triste-

t célèbre tragédie du Rana 
Plaza faisait plus de 1 100 morts 
et 2 500 blessés, dont une majo-
rité de femmes, dans un accident
d’une ampleur inédite et qui

ita de multiples réactions. 
D’Angela Merkel au sommet du
G7 aux grands magasins, le
monde prenait conscience des
conséquences dramatiques de
la « Fast Fashion », cette indus-
trie qui produit et vend dans des
temps record des collections
sans cesse renouvelées.

Animés par une même exi-
gence de transparence et de res-

t sur les conditions de fabri-
cation de leurs tee-shirts préfé-
rés, des consom’acteurs, emme-
nés par les célèbres créatrices de
mode Carry Somers et Orsola de
Castro, ont fait naître un mouve-
ment fort et humaniste dès 2014
en Grande-Bretagne : la Fashion
Revolution, ou l’affirmation d’un
combat pour montrer qu’une 
autre mode est possible. Dans
plus de 95 pays à travers le
monde, la Fashion Revolution
entend, pour la quatrième année
consécutive, sensibiliser le grand
public quant à l’impact humain
et environnemental de la pro-
duction de masse de prêt-à-por-
ter, avec des questions comme
« Who made my clothes ? »
(« Qui a fabriqué mes vête-
ments ? ») et le hashtag #fashion-
rev sur Twitter. Ensemble, nous
menons ce combat indispensa-
ble pour la transparence et l’éthi-
que, dont je souhaite aujourd’hui
rappeler la raison d’être.

Depuis 2013, de nombreux créa-
teurs et entrepreneurs de la
mode se sont mis en ordre de
marche, déterminés à suivre un
certain nombre de bonnes prati-
ques : matières respectant l’envi-
ronnement, cycles de conception
et de production durables, res-
pect du travail humain. Des 
conditions essentielles qui gui-
dent mon travail depuis vingt
ans en tant que styliste et comme
responsable de la première entre-
prise d’insertion dans la couture.
Notre ambition ? Bien sûr, remet-
tre du sens dans l’univers de la 
mode pour dépasser le simple
rapport de consommation. Mais 
surtout, nous entendons redon-
ner une voix et une vision à une 
mode qui a perdu son rôle mo-
teur de progrès et d’émancipa-
tion au sein de notre société.

À BOUT DE SOUFFLE

En mai 2015, la Néerlandaise et 
grande défricheuse de tendances 
Lidewij Edelkoort signait un ma-
nifeste antifashion et dressait,
dans une interview à Libération
un constat sans appel : « La mode
n’est pas morte, mais le système 
l’est. (…) Aujourd’hui, la mode ne 
contient aucun message, elle n’a
rien à dire. » En France, et plus par-
ticulièrement à Paris, la mode
s’est imposée depuis la fin du Se-
cond Empire comme une institu-
tion, où les collections saisonniè-
res habillent les femmes et les
hommes du monde entier. Com-
ment expliquer qu’aujourd’hui 
« la mode soit démodée » ? Que 
sont devenus l’avant-gardisme,
l’engagement et cette lueur de
vitalité qui caractérisent tant la 
France dans ce domaine ?

Si le système de la mode était un
langage emblématique de notre 

temps comme le décrivait Roland
Barthes, alors elle pourrait
aujourd’hui tenir en trois mots : 
désincarnation, élitisme et mal-
fringue. Avec les corps des man-
nequins anémiques, la mode s’est
elle-même anémiée, évanouie et 
virtualisée, pour n’être bientôt 
plus qu’un spectacle luxueux que
seule une poignée de privilégiés
peut s’offrir. De l’autre côté, la
malfringue ou Fast Fashion a plus
que jamais investi des terrains 
laissés en friche, imposant des
prix d’autant plus bas qu’ils 
méprisent toutes externalités 
négatives, sociales, écologiques 
ou culturelles engendrées.

Le système de la mode est
aujourd’hui à bout de souffle. Et il
ne suffira pas, pour y remédier,
de se reposer sur les piliers du 
développement durable, si essen-
tiels soient-ils, en matière éco-
nomique, environnementale et 
sociale. Il ne s’agira pas non plus
de se satisfaire de pratiques éco-
logiques et humaines, si néces-
saires soient-elles, pour mieux
respecter les ressources naturel-
les et le travail.

Notre combat est sociétal et 
culturel. C’est un combat pour la 
modernité qui, dans les termes de
Baudelaire, doit permettre de
« dégager de la mode ce qu’elle
peut contenir de poétique dans 
l’historique, de tirer l’éternel du 
transitoire ».

Notre combat est féminin. Car
c’est grâce à la mode et aux fem-
mes que la France est parvenue à
résister à la grandiloquence et au
mythe des grands hommes et 
qu’elle a rayonné sur le monde. 
Aujourd’hui, c’est le combat des
femmes qui, aux meilleures
comme aux pires heures de leur 
vie, ne veulent renoncer ni au 
style ni à l’esthétique, qui inspi-
rent la nouvelle génération de
créateurs de mode.

Notre combat est une Fashion
Revolution. En France, en Grande-
Bretagne et à travers le monde,
nous commémorerons, du 23 au
29 avril, la tragédie du Rana Plaza.
Quelques semaines après une 
Fashion Week affichant déjà les 
couleurs de l’hiver prochain, re-
donnons du sens à la mode et dé-
fendons sans compter les valeurs 
d’une mode responsable, durable 
et surtout, désirable.

est styliste, 
fondatrice du magasin 
Front de Mode, qui réunit 
des créateurs autour 
d’un manifeste fondé sur 
les piliers du développement 
durable, pour un écosystème 
de la mode au XXI  siècle

SI TOUS LES ACTIFS, 
RETRAITÉS, SALARIÉS, 

NON-SALARIÉS 
COTISAIENT DÈS 

À PRÉSENT EN 
MOYENNE 1 EURO PAR 

JOUR, CE SYSTÈME 
S’AUTOFINANCERAIT

LA MODE S’EST 
ANÉMIÉE, ÉVANOUIE 

VIRTUALISÉE, 
POUR N’ÊTRE 

BIENTÔT PLUS QU’UN 
SPECTACLE LUXUEUX 

 SEULE 
UNE POIGNÉE 

DE PRIVILÉGIÉS 
PEUT S’OFFRIR

tion, qui ont peu de cordes de rappel vers 
l’économie réelle. Aucune dans le cas pré-
sent. D’un certain point de vue, les subpri-
mes et leurs titrisations étaient plus rassu-
rants par leur référence au marché de l’im-
mobilier, pourtant devenue bien lointaine.

Si l’on s’intéresse à la création de cette
monnaie pour la vingtaine d’années à venir,
il apparaît que la consommation d’énergie
requise correspond à un processus explosif.
En effet, la surenchère financière s’accom-
pagne d’une surenchère internationale en
kilowatts, voire en gigawatts.

DES OUVERTURES POUR L’AVENIR

Plus précisément, la création de bitcoins, 
incorruptible comme sa gestion, répond à
des protocoles dits « de minage », qui récom-
pensent les vainqueurs d’une course à des 
capacités de calcul toujours plus grandes.
Pour certains, l’image est celle de la résolu-
tion d’un sudoku, non plus en deux dimen-
sions, mais en  dimensions. Un paramètre 
rigoureusement indépassable pour un 
intrus dans cette surenchère de moyens de 
traitement informatique. C’est ainsi que les
pays froids, où le coût du kilowattheure est 
le moins élevé (en Islande et au Canada no-
tamment), sont les lieux d’investissement 
en moyens de traitement informatique de-
venus colossaux. La Chine s’est dotée, elle, 
de « fermes de minage » qui la placent en 
tête de la compétition internationale.

Face à la menace d’explosion de la
consommation d’électricité, aucun doute
que des découvertes viendront changer le 
modèle de création du bitcoin. Et ces inno-
vations seront certainement bénéfiques
dans beaucoup d’autres domaines énergi-
vores. Peut-on croire, dès lors, que ces dé-
couvreurs ne prendront pas eux aussi leurs 
bénéfices le moment venu, après les déten-
teurs « historiques » des premiers bitcoins ?

Pour l’instant, le parcours ne manque pas
d’intérêt : il aura fait progresser la désinter-
médiation à grandes enjambées, en nour-
rissant craintes bancaires et espoirs libertai-
res. Rappelons que, dans ses débuts, en effet,
le bitcoin était apparu comme un moyen de
paiement international simple, rapide et 
bon marché. Il a par ailleurs ouvert une voie
sinon royale, du moins somptueuse et
pleine d’avenir aux blockchains

Le bitcoin interpelle aussi les économistes
sur l’expérience d’un moyen de paiement 
moderne, disjoint de la création de monnaie,
qui, elle, est fondée sur les besoins de l’écono-
mie et le crédit et est régulée par une autorité
centrale jonglant entre inflation et récession.
C’est bien connu, le plus difficile, dans les 
crises, est d’annoncer la date de leur venue.
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